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UNION EUROPÉENNE :  
SITUATION ET PERSPECTIVES DES LÉGUMINEUSES 
 
L’Union européenne (UE) représente un important marché pour les exportations canadiennes de pois secs, de 
haricots secs, de lentilles et de pois chiches.  Au cours des cinq dernières années, les exportations canadiennes 
de légumineuses à destination de l’UE se sont chiffrées à environ 250 millions de dollars par année en moyenne.  
Cela dit, l’UE est un compétiteur du Canada sur le marché mondial des pois secs et des féveroles.  Le présent 
numéro du Bulletin bimensuel donne un aperçu de la situation et des perspectives en ce qui concerne la 
production et le commerce des légumineuses dans l’UE. 
 
PRODUCTION 
 
L’UE est un important producteur de pois secs 
et de féveroles et, dans une moindre mesure, 
de vesces, de lupins, de haricots secs, de pois 
chiches et de lentilles.  Les pois secs, les 
féveroles, les vesces et les lupins sont destinés 
avant tout à l’alimentation du bétail, 
principalement le porc, alors que les haricots 
secs, les lentilles et les pois chiches sont 
destinés à l’alimentation humaine.  Au cours 
des dix dernières années, on a observé une 
faible tendance à la baisse en ce qui a trait à la 
production des légumineuses et des surfaces 
ensemencées.  
 
Pois secs 
Les pois secs constituent la principale 
légumineuse cultivée dans l’UE.  Toutefois la 
production et le total des surfaces 
ensemencées ont connu une forte tendance à 
la baisse depuis une dizaine d’années, certains 
producteurs ayant estimé qu’ils obtiendraient un 
meilleur rendement avec des cultures de 
substitution telles que les céréales et les 
féveroles.  Les pois jaunes représentent la 
majeure partie de la production de pois secs, 
mais on cultive également les pois verts, les 
pois ridés verts et d’autres variétés.  Le 
rendement moyen a été relativement stable au 
cours de cette période.  Bien que la 
quasi-totalité des pays de l’UE produisent des 
pois secs, la France demeure le principal 
producteur, suivie de l’Allemagne, du 
Royaume-Uni (R-U.) et de l’Espagne.  La 
production de cette denrée était à la hausse en 
Espagne et au R.-U., alors qu’elle enregistrait 
une baisse en France.  Elle est demeurée 
relativement stable en Allemagne.  
 
Féveroles 
Dans le cas des féveroles, on a observé une 
tendance à la hausse des surfaces 
ensemencées, des rendements moyens et de la 
production dans l’UE.  La culture de cette 
légumineuse est surtout concentrée au R.-U. et 
en France.  Elle était à la hausse au R.-U., en 
France et en Espagne, et à la baisse en Italie.  
Quoique le rendement moyen de la production 
de féveroles soit toujours inférieur à celui des 

pois secs (en 2004, 3,24 t/ha pour les féveroles 
comparativement à 3,63 t/ha pour les pois 
secs), l’écart s’est amenuisé.  La teneur en 
protéine des féveroles est d’environ 27 %, alors 

qu’elle n’est que de 22 % dans le cas des pois 
secs; il s’agit là d’un atout lorsqu’on a besoin 
d’une ration fourragère à teneur protéinique 
plus élevée.  
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Vesces 
On a observé des fluctuations dans la 
production de vesces, dues essentiellement à 
de fortes fluctuations au niveau des 
rendements, le total des surfaces ensemencées 
demeurant relativement stable.  L’Espagne 
demeure, de loin, le principal producteur de 
cette légumineuse au sein de l’UE. 
 
Lupins 
La superficie ensemencée, les rendements, de 
même que la production de lupins se sont 
relativement stabilisés depuis leur contraction 
dramatique en 1998.  L’Allemagne, la France et 
le R.-U. sont les principaux pays producteurs de 
l’UE. 
 
Haricots secs 
En ce qui concerne les haricots secs, le total 
des surfaces ensemencées a suivi une courbe 
descendante.  Il en a été de même de la 
production, mais à un rythme plus faible car les 
rendements étaient à la hausse.  Les 
producteurs de l’UE cultivent plusieurs variétés 
de haricots blancs et de haricots colorés.  Les 
principaux pays producteurs étaient la Pologne, 
la Grèce, l’Italie et la France. 
 
Lentilles  
La production de lentilles au sein de l’UE a 
connu des fluctuations au cours des dix 
dernières années, en partie à cause du repli 
des emblavures qui s’est poursuivi jusqu’à 1999 
et de leur expansion par la suite.  De plus, les 
rendements ont beaucoup fluctué.  On cultive 
essentiellement les lentilles vertes et les 
lentilles brunes dans l’UE, principalement en 
Espagne.  Les autres producteurs importants 
de l’UE sont la France, l’Italie et la Grèce.    
 
Pois chiches 
La production de pois chiche a aussi connu des 
hauts et des bas au cours des dix dernières 
années, en partie à cause de la diminution des 
surfaces ensemencées jusqu’à 1999, et d’une 
reprise depuis cette date.  Les rendements ont 
également fluctué fortement.  Le pois chiche 
cultivé dans l’UE est le kabuli.  L’Espagne 
produit la plus grande partie de la récolte, suivie 
de l’Italie, de la Grèce et du Portugal. 
 
COMMERCE 
 
L’UE importe de grandes quantités de pois secs 
et de lupins, destinés essentiellement à 
l’alimentation du bétail, et de haricots secs, de 
lentilles et de pois chiches, destinés à 

l’alimentation humaine.  Par ailleurs, elle 
compte parmi les principaux exportateurs de 
pois secs et de féveroles, également destinés à 
l’alimentation humaine.  La présente étude 
porte sur la période 1995-2003, les données 
pour 2004 étant incomplètes. 
 
Pois secs 
Les importations de pois secs de l’UE ont 
connu des fluctuations, à cause notamment de 
l’offre et des prix.  La part du Canada dans ces 
importations est à la hausse.  Toutefois, en 
raison de la faiblesse de l’offre au Canada, les 
importations canadiennes ont chuté fortement 
en 2002, avant de reprendre en 2003 pour 
atteindre 612 500 t en 2004, reflétant en cela la 
montée de l’offre.  Le Canada est maintenant le 
principal fournisseur de pois secs de l’UE.  Les 
autres fournisseurs importants sont l’Ukraine, la 
Russie et les États-Unis.  L’essentiel des 
importations de pois secs en provenance de 
l’extérieur de l’UE est dirigé vers l’Espagne.  
Les autres grands importateurs sont la 
Belgique, les Pays-Bas, l’Allemagne, l’Italie, 
l’Irlande et la Pologne. 
 
Les exportations de pois secs de l’UE étaient à 
la hausse, et ont atteint un sommet en 2002.  
Cette même année, le prix des pois secs 
comestibles fut très élevé à cause d’une 
pénurie de cette denrée à l’échelle mondiale.  
Ceci explique qu’une partie importante de la 
production de pois secs de l’UE fut soustraite 
du marché fourrager intérieur pour être déviée 
vers le marché d’exportation de l’alimentation 
humaine.  La France est de loin le principal 
exportateur de pois secs de l’UE, ses 
principaux clients étant l’Inde, le Bangladesh et 
Cuba. 
 
Haricots secs 
On a observé une légère courbe ascendante 
dans les importations de haricots secs.  
Toutefois, les importations en provenance du 
Canada se sont accrues à un rythme plus 
rapide et la part du Canada dans ces 
importations était à la hausse.  Notre pays est 
devenu le principal fournisseur, suivi des 
États-Unis, de la Chine et de l’Argentine.  Les 
principaux pays importateurs sont le R.-U., 
l’Italie, la France, les Pays-Bas, l’Espagne, le 
Portugal, la Belgique, la Grèce et l’Allemagne.  
La principale variété importée est le petit haricot 
blanc, mais plusieurs autres variétés de 
haricots blancs ou colorés sont également 
importées.  

Lentilles 
Les importations de lentilles en provenance du 
Canada ont enregistré des fluctuations, sans 
toutefois qu’on puisse noter une tendance 
significative.  Le Canada a généralement été le 
principal fournisseur de l’UE, malgré le fait que 
nos exportations de lentilles aient chuté en 
2002 et en 2003, à la suite d’une baisse 
marquée de l’offre.  Le reste des importations 
de lentilles provient des États-Unis, de la Chine 
et de la Turquie.  Les principaux pays 
importateurs sont l’Espagne, la France, l’Italie, 
la Belgique, les Pays-Bas, le Royaume-Uni, 
l’Allemagne et la Grèce.  Ces pays importent 
principalement des lentilles vertes et des 
lentilles brunes. 
 
Pois chiches 
On observe des fluctuations dans les 
importations de pois chiches, sans qu’on puisse 
toutefois noter une tendance marquante.  Les 
importations du Canada ont culminé en 2002, 
pour ensuite chuter fortement en 2003 à cause 
de la faiblesse de l’offre.  Le Mexique est le 
principal fournisseur de l’UE; les seuls autres 
fournisseurs d’importance sont la Turquie, les 
États-Unis et le Canada.  L’Espagne, l’Italie, la 
France, le Portugal et le R.-U. sont les 
principaux pays importateurs.  Le gros kabuli 
représente l’essentiel des importations de pois 
chiches. 
 
Féveroles 
Les importations de féveroles ont connu une 
baisse alors que, reflétant une augmentation de 
la production des pays de l’UE, les exportations 
se sont accrues.  Le volume d’importation de 
cette légumineuse est maintenant négligeable.  
Les féveroles sont exportées surtout vers le 
Moyen-Orient, principalement vers l’Égypte.  La 
quasi-totalité des féveroles exportées provient 
du R.-U. et de la France. 
 
Lupins et vesces  
La quasi-totalité des importations de lupins de 
l’UE provient d’Australie.  Le commerce de 
vesces est négligeable. 
 
Prix 
Les prix des légumineuses destinées au 
marché de l’alimentation humaine de l’UE 
suivent généralement les prix sur les marchés 
internationaux, corrigés pour tenir compte des 
taux de change.  Toutefois, il arrive que les prix 
reflètent certaines particularités locales, par 
exemple le fait que des consommateurs sont 
disposés à payer plus cher pour une denrée de 

UNION EUROPÉENNE : PRODUCTION DE LÉGUMINEUSES* 
 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004
 …………………………………………..……..……milliers de tonnes………………….…………………………………… 
Pois secs 4 114 4 165 5 097 5 499 4 605 3 259 3 315 3 104 2 992 3 173
Féveroles 571 607 642 645 690 828 1 040 1 257 1 181 1 306
Vesces 116 267 229 159 122 164 117 163 180 172
Lupins    167    202    198    151    123    131    154    159    152    151
Sous-total 1 4 968 5 241 6 166 6 454 5 540 4 382 4 626 4 683 4 505 4 802
Haricots secs 191 178 185 185 168 142 140 141 126 126
Pois chiches 39 99 83 67 38 62 67 82 75 67
Lentilles     19      39      27      27      22      37      28      35      34      32
Sous-total 2 249 316 295 279 228 241 235 258 235 225
Total 5 217 5 557 6 461 6 733 5 768 4 623 4 861 4 941 4 740 5 027
Sous-total 1 : légumineuses destinées surtout à l'alimentation du bétail 
Sous-total 2  : légumineuses destinées surtout à l'alimentation humaine 
*Inclut les pays qui ont accédé à l'UE en 2004. 
Source : Union nationale interprofessionnelle des plantes riches en protéines; FAO 
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qualité supérieure ou cultivée localement.  Dans 
l’industrie de l’alimentation animale, on préfère 
les pois secs, les féveroles et les lupins pour 
l’alimentation des porcs et, en conséquence, on 
est disposé à payer un peu plus pour ces 
denrées plutôt que d’avoir recours à des 
aliments de substitution comme les céréales à 
grain, le maïs et le tourteau de protéines.  Cela 
dit, si le prix des pois secs, des féveroles ou 
des lupins devient trop élevé, les éleveurs se 
rabattent sur des aliments de substitution.   
 
PERSPECTIVES 
 
Réforme de 2003 de la Politique agricole 
commune (PAC) 
La réforme de la PAC de 2003 prévoit le 
découplage des aides à l’agriculture de la 
production agricole.  Le découplage est entré 
en vigueur en 2005.  Toutefois, un pays peut 
retarder l’application de la nouvelle politique 
jusqu’en 2007.  Tous les pays comptent 
procéder au plein découplage pour toutes les 
cultures d’ici 2006.  Le système de soutien dans 
les dix pays qui se sont joints à l’UE en 2004 
est un peu plus complexe, mais en général, le 
niveau de soutien accordé aux légumineuses 
sera plus faible pendant quelques années dans 
ces pays que dans les autres pays membres. 
 
Les producteurs de pois secs, de féveroles et 
de lupins, légumineuses qui entrent dans la 
catégorie des plantes protéagineuses, sont 
admissibles au paiement unique par 
exploitation (PUE) au même titre que les 
producteurs d’autres cultures.  Ils ont droit en 
outre à des paiements supplémentaires 

équivalant à 55,57 euros/ha (83,35 $CAN, au 
taux de 1€ = 1,50 $CAN), plafonnés à 
1,6 million d’hectares (Mha). 
 
À partir de 2006, les pois chiches, les lentilles et 
les vesces feront l’objet du même PUE que les 
autres types de production. 
 
Les producteurs de haricots secs ne sont pas 
admissibles aux paiements de soutien. 
 
Production et commerce en 2005 
La production de pois secs devrait décroître à 
partir 2004, à cause d’une diminution des 
surfaces ensemencées et de la sécheresse en 
Espagne.  La production de féveroles devrait 
augmenter en parallèle à l’augmentation des 
surfaces ensemencées.  Quant à la production 
des vesces, des pois chiches et des lentilles, 
elle devrait décroître à cause de la sécheresse 
en Espagne.  La production des lupins et des 
haricots secs devrait être la même qu’en 2004. 
 
Pour 2005, on prévoit un accroissement des 
importations de pois secs, de lupins, de lentilles 
et de pois chiches, et une baisse des 
exportations de pois secs. 
 
Production – Perspectives à long terme 
Le plafond de 1,6 Mha, qui représente la 
surface ensemencée maximale admissible aux 
paiements supplémentaires pour les cultures 
protéagineuses, excède la surface 
effectivement ensemencée depuis 1998.  La 
moyenne des surfaces ensemencées durant la 
période 1999-2004 est d’environ 1,35 Mha.  
L’ancien programme de soutien prévoyait 

également des paiements supplémentaires 
pour les cultures protéagineuses.  Il est 
souligné dans le rapport de la Commission 
européenne intitulé Prospects for agricultural 
markets in the EU, que les surfaces 
ensemencées dédiées aux cultures 
protéagineuses devraient se stabiliser autour de 
1,4 Mha durant la période 2005-2011, ce qui 
représente une légère augmentation par rapport 
à la moyenne des six années précédentes.  Il 
convient de noter que la part respective des 
différentes cultures protéagineuses pourrait 
varier, si la production des féveroles continue 
de gagner en importance et que celle des pois 
secs diminue. 
 
En ce qui concerne les autres légumineuses, on 
s’attend à un accroissement des surfaces 
ensemencées réservées aux vesces.  Dans le 
passé, ces surfaces ensemencées étaient 
supérieures aux limites relatives au paiement 
de soutien, ce qui réduisait d’autant les 
paiements de soutien.  Dans le cas des pois 
chiches et des lentilles, les surfaces 
ensemencées étaient très inférieures au 
plafond fixé pour les surfaces admissibles aux 
paiements de soutien.  Partant, l’élimination de 
ces plafonds en vertu de la réforme de 2003 ne 
devrait pas avoir de répercussions notables sur 
l’étendue des surfaces ensemencées.  
Toutefois, on constate une augmentation des 
surfaces ensemencées dans le cas de ces deux 
cultures depuis 2002.  Ceci serait dû en partie à 
la réforme du régime des paiements de soutien 
qui a établi en 2000 un plafonnement distinct 
pour les pois chiches et les lentilles, ainsi 
qu’aux prix attrayants.  Avant 2000, en raison 

UNION EUROPÉENNE  : IMPORTATION ET EXPORTATION DE LÉGUMINEUSES* 
année civile 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003
Pois secs          
Total import. (kt) 1 549 942 754 813 781 1 018 869 380 319
Import. du Canada (kt) 677 458 481 524 554 793 658 30 306
% du Canada  44 49 64 64 71 78 76 8 96
Total export. (kt) 137 123 160 136 297 119 310 675 303
Haricots secs          
Total import. (kt) 456 433 450 450 435 434 454 485 483
Import. du Canada (kt) 75 65 61 69 88 107 93 113 124
% du Canada  16 15 14 15 20 25 20 23 26
Total export. (kt) 29 22 27 35 30 45 38 45 35
Lentilles          
Total import. (kt) 194 184 164 171 176 197 186 177 178
Import. du Canada (kt) 128 119 104 107 112 98 148 82 73
% du Canada  66 65 63 63 64 50 80 46 41
Total export. (kt) 7 9 5 4 11 8 4 9 7
Pois chiches          
Total import. (kt) 105 153 114 102 110 120 138 125 114
Import. du Canada (kt) 0 0 0 2 5 16 16 19 7
% du Canada  0 0 0 2 5 13 12 15 6
Total export. (kt) 7 11 4 7 8 7 5 3 4
Fababeans          
Total import. (kt) 129 70 60 27 48 25 26 25 18
Total export. (kt) 29 11 17 12 38 70 41 143 317
campagne agricole (juillet à juin)         
Lupins          
Total import. (kt) 295 298 309 217 377 268 138 47 219
kt : milliers de tonnes 
Comprend les pays qui ont accédé à l'UE en 2004. Exclut le commerce entre pays membres de l'UE. 

Source : FAO; Union nationale interprofessionnelle des plantes riches en protéines; Statistique Canada 
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de la fusion des plafonnements des surfaces 
ensemencées de vesces, de lentilles et de pois 
chiches, la production avait souvent excédé le 
plafond global, ce qui réduisait d’autant les 
paiements de soutien pour ces cultures.  Grâce 
au PUE, les producteurs fonderont 
vraisemblablement leur choix de semis sur les 
indications de prix.  Par conséquent, on peut 
s’attendre à ce que les superficies et la 
production des lentilles et des pois chiches 
varient encore plus d’année en année avant de 
devenir relativement stables à long terme. 
 
En ce qui concerne les haricots secs, le total 
des surfaces ensemencées a accusé une 
courbe descendante jusqu’en 2003, moment où 
la situation s’est stabilisée.  Cette légumineuse 
n’étant pas admissible aux paiements de 
soutien, c’est donc le prix qui va déterminer la 
superficie ensemencée.  Celle-ci ne devrait 
probablement pas décroître davantage, mais il 
pourrait y avoir une délocalisation vers les pays 
ayant des coûts de production moindres, telles 
la Pologne et la Hongrie.  Les surfaces 
ensemencées pourraient augmenter si la 
culture des haricots secs devient suffisamment 
intéressante sur le plan des recettes.  
 
Croissance de la demande 
La Commission européenne prévoit que la 
croissance démographique annuelle de l’UE 
d’ici 2011 devrait se limiter à 0,2 %.  Toute 
augmentation notable de la demande intérieure 
ne pourra donc survenir que dans le cadre 
d’une augmentation de la consommation.  
 
L’un des secteurs où la demande serait appelée 
à se développer est celui de la production 
fourragère, destinée en particulier à 
l’alimentation des porcs, qui repose pour une 
bonne part sur le pois sec et la féverole.  
L’industrie avicole est également grande 
consommatrice de ces deux légumineuses.  On 
estime que les productions porcine et avicole 
de l’UE devraient s’accroître de 6 % entre 2004 
et 2011.  
 
Dans le secteur de l’alimentation humaine, la 
demande devrait s’accroître quelque peu, grâce 
à l’évolution des habitudes alimentaires qui 
réservent notamment une place plus grande 
aux légumineuses, perçues de plus en plus 
comme aliment santé.  On utilise de plus en 
plus les légumineuses dans la cuisine locale ou 
dans la cuisine adoptée d’autres régions de 
l’UE.  Il en est de même des farines tirées des 
légumineuses, que l’on utilise en boulangerie 
pour accroître la teneur en protéine, en fibre, en 
substance minérale ou en vitamine.  L’UE 
compte un nombre croissant d’habitants nés, ou 
issus de parents nés, au Moyen-Orient, en 
Afrique du Nord ou dans le sous-continent 
indien, régions où les légumineuses sont une 
denrée de consommation courante.  En outre, 
les cuisines nationales de ces régions sont 
adoptées de plus en plus par la population de 
l’UE en général. 
 
Tendances du commerce à long terme 
On prévoit que les importations de 
légumineuses destinées à l’alimentation des 
animaux, de même que de pois secs et de 

lupins, devraient se poursuivre; le volume 
dépendra, tout comme dans le passé, de l’offre 
et de la compétitivité de ces cultures sur le plan 
des prix par rapport aux cultures de 
substitution.  On s’attend à une légère 
croissance de l’importation de haricots secs, de 
pois chiches et de lentilles, en parallèle avec la 
croissance de la demande sur le marché de 
l’alimentation humaine. 
 
Lorsque les dix nouveaux pays membres ont 
adhéré à l’UE en 2004, ils ont adopté la liste 
tarifaire de l’UE, qui ne prévoit aucun tarif pour 
les légumineuses.  Avant leur adhésion, la 
plupart des nouveaux pays membres 
imposaient des tarifs, allant dans certains cas 
jusqu’à 73 %.  Par conséquent, les exportations 
de légumineuses canadiennes pourront 
désormais accéder plus facilement à ces dix 
nouveaux pays membres.  Toutefois, comme 
ces pays n’importent pas beaucoup de 
légumineuses, les retombées positives pour le 
Canada seront plutôt modestes. 
 
Le Canada s’est hissé au premier rang des 
fournisseurs de l’UE pour les pois secs, les 
lentilles et les haricots secs.  Les États-Unis et 
l’Ukraine seront probablement ses principaux 
concurrents en tant que fournisseurs de pois 
secs, et l’Australie, en tant que fournisseur de 
lupins.  Suite à l’inclusion des pois secs dans le 
programme de prêt, les producteurs américains 
augmentent présentement leur production de 
cette légumineuse.  Toutefois, l’essentiel de 
cette production est dirigé vers le marché de 
l’alimentation humaine et le volume des 
exportations vers l’UE dépendra de la demande 
de pois comestibles, de la croissance de la 
demande en pois secs provenant du 
secteur de l’alimentation du bétail aux 
États-Unis et du développement de 
nouveaux marchés de l’alimentation du 
bétail en Asie orientale.  Le volume des 
importations en provenance d’Ukraine 
dépendra de la production et de la 
demande intérieure du secteur de 
l’alimentation du bétail.  L’Ukraine a déjà 
été un producteur de pois secs beaucoup 
plus important; il s’agissait alors d’une 
production fourragère écoulée localement.  
À la suite du déclin de son industrie de 
l’élevage, l’Ukraine s’est mise à exporter le 
surplus de sa production, surtout vers l’UE.  
L’importation des lupins d’Australie 
dépendra de la production de ce pays, de 
même que de la croissance des marchés 
de l’alimentation du bétail en Asie orientale, 
qui importe déjà des lupins d’Australie à 
cette fin. 
 
En ce qui concerne les lentilles, la hausse 
de l’offre canadienne devrait mener à une 
reprise des importations de l’UE en 
provenance du Canada.  Celui-ci devra 
toutefois faire face à une concurrence 
accrue des États-Unis, qui ont augmenté 
leur production à la suite de l’inclusion des 
lentilles dans le programme de prêt.  La 
légère augmentation des exportations 
canadiennes de haricots secs devrait se 
poursuivre.  Pour ce qui est des pois 
chiches, toute hausse des exportations 

sera tributaire de l’augmentation de la 
production canadienne. 
 
On s’attend à ce que les pois secs et les 
féveroles demeurent les principales 
légumineuses exportées de l’UE.  Le volume 
des exportations dépendra de la production 
interne et des primes offertes au marché de 
l’exportation, comparativement aux prix sur le 
marché intérieur de l’alimentation du bétail.  En 
vertu du scénario le plus probable, les 
exportations devraient fléchir légèrement à 
cause de l’augmentation de la demande 
intérieure et de la stabilité de l’offre.   
 
Roumanie et Bulgarie 
L’accession de ces deux pays à l’UE est prévue 
pour 2007.  Ce sont de petits producteurs de 
pois secs et de haricots secs, dont la production 
est écoulée sur le marché intérieur.  En outre, la 
Bulgarie produit et exporte de petites quantités 
de pois chiches et de lentilles.  Il se peut que le 
volume de la production et des exportations de 
la Bulgarie augmente à la suite de l’accession 
de ce pays à l’UE et du versement de 
paiements de soutien à ses producteurs.  Cela 
dit, on ne s’attend pas à ce que l’arrivée de la 
Roumanie et de la Bulgarie dans l’UE ait des 
répercussions notables en ce qui a trait à l’offre 
et la demande de légumineuses. 
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